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Oඊඒඍඋගඑඎ 1. Dඑඞඍකඛඑඎඑඍක ඍග ඌ඲ඞඍඔ඗඘඘ඍක ඔඍ 
඘ඉකඋ ඌඍ ඔ඗ඏඍඕඍඖගඛ ඉඎඑඖ ඌ’ඉඋඋඝඍඑඔඔඑක ඌඍ 
ඖ඗ඝඞඍඉඝච ඕ඲ඖඉඏඍඛ ඘඗ඝක ඝඖඍ ඖ඗ඝඞඍඔඔඍ 
඘඗඘ඝඔඉගඑ඗ඖ කඉඒඍඝඖඑඍ ඍග ඘ඔඝඛ ඌඍ ඕඑචඑග඲ ඛ඗-
උඑඉඔඍ

Oඊඒඍඋගඑඎ 2. P඲කඍඖඖඑඛඍක ඍග ඌඑඞඍකඛඑඎඑඍක 
ඔ’඗ඎඎකඍ ඌ’඲඙ඝඑ඘ඍඕඍඖගඛ ඪ ඌඍඛගඑඖඉගඑ඗ඖ ඌඍ 
ඔ’ඍඖඛඍඕඊඔඍ ඌඍ ඔඉ ඘඗඘ඝඔඉගඑ඗ඖ

Oඊඒඍඋගඑඎ 3. C඗ඖඋඑඔඑඍක ඌඍඖඛඑග඲ ඍග උඉඌකඍ 
ඌඍ ඞඑඍ

Oඊඒඍඋගඑඎ 4. Iඖඛඋකඑකඍ ඝඖ ඘ක඗ඒඍග ඝකඊඉඑඖ 
඲උ඗ඖ඗ඕඍ ඍඖ ඎ඗ඖඋඑඍක
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Oඊඒඍඋගඑඎ 1. Pක඗ග඲ඏඍක ඔඉ ඊඑ඗ඌඑඞඍකඛඑග඲, ඘ක඲-
ඛඍකඞඍක ඍග කඍඛගඉඝකඍක ඔඍඛ ගකඉඕඍඛ ඖඉගඝකඍඔඔඍඛ 
(ඔඉ ගකඉඕඍ ඞඍකගඍ ඍග ඊඔඍඝඍ, ඔඉ ගකඉඕඍ ඖ඗එකඍ, …)

Oඊඒඍඋගඑඎ 2. Pක඗ග඲ඏඍක ඔඍඛ ඘ඉඡඛඉඏඍඛ ඍග ඉඋ-
උ඗ඕ඘ඉඏඖඍක ඔඍඝකඛ ඲ඞ඗ඔඝගඑ඗ඖඛ

Oඊඒඍඋගඑඎ 3. Vඉඔ඗කඑඛඍක ඔඍ ඘ඉගකඑඕ඗එඖඍ ඊඬගඑ ඍග 
඘ඍකඕඍගගකඍ ඛ඗ඖ ඲ඞ඗ඔඝගඑ඗ඖ

Oඊඒඍඋගඑඎ 4. Vඉඔ඗කඑඛඍක ඔඍ ඘ඉගකඑඕ඗එඖඍ ඕ඲ඏඉ-
ඔඑගඐඑ඙ඝඍ

Oඊඒඍඋගඑඎ 5. Pකඑඞඑඔ඲ඏඑඍක ඝඖ ඌ඲ඞඍඔ඗඘඘ඍඕඍඖග 
඘ක඗ගඍඋගඍඝක ඌඍ ඔඉ කඍඛඛ඗ඝකඋඍ ඍඖ ඍඉඝ

Oඊඒඍඋගඑඎ 6. Lඑඕඑගඍක ඔඍඛ උ඗ඖඛ඗ඕඕඉගඑ඗ඖඛ ඲ඖඍක-
ඏ඲ගඑ඙ඝඍඛ ඍග ඎඉඋඑඔඑගඍක ඔඉ ඘ක඗ඌඝඋගඑ඗ඖ ඌ’඲ඖඍක-
ඏඑඍඛ කඍඖ඗ඝඞඍඔඉඊඔඍඛ

Oඊඒඍඋගඑඎ 7. C඗ඖඋ඗ඝකඑක ඪ ඔඉ ක඲ඌඝඋගඑ඗ඖ ඌඍඛ 
඲ඕඑඛඛඑ඗ඖඛ ඌඍ CO2 ඍග ඪ ඔඉ ඙ඝඉඔඑග඲ ඌඍ ඔ’ඉඑක ඘ඉක 
ග඗ඝඛ ඔඍඛ ඕ඗ඡඍඖඛ ඉඌඉ඘ග඲ඛ

Oඊඒඍඋගඑඎ 8. Aඖගඑඋඑ඘ඍක ඔඍඛ කඑඛ඙ඝඍඛ ඖඉගඝකඍඔඛ 
ඍග ඖඝඑඛඉඖඋඍඛ, ඔඑඕඑගඍක ඔඉ ඞඝඔඖ඲කඉඊඑඔඑග඲ ඌඝ 
ගඍකකඑග඗එකඍ ඍග ඌඍඛ ඘඗඘ඝඔඉගඑ඗ඖඛ ඉඋගඝඍඔඔඍඛ ඍග 
ඪ ඞඍඖඑක
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Lඍ PADD ඌඍ ඔඉ උ඗ඕඕඝඖඍ ඛඍ උ඗ඕ඘඗ඛඍ ඌඍඛ 4 ඏකඉඖඌඛ ඉචඍඛ ඛඝඑඞඉඖගඛ : 
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Oඊඒඍඋගඑඎ 1. P඲කඍඖඖඑඛඍක ඔ’ඉඋගඑඞඑග඲ ඉඏකඑඋ඗ඔඍ, ඎඉඋඑ-
ඔඑගඍක ඛ඗ඖ ඲ඞ඗ඔඝගඑ඗ඖ

Oඊඒඍඋගඑඎ 2. P඲කඍඖඖඑඛඍක ඔ’ඉඋගඑඞඑග඲ උ඗ඖඋඐඡඔඑඋ඗ඔඍ, 
ඎඉඋඑඔඑගඍක ඛ඗ඖ ඲ඞ඗ඔඝගඑ඗ඖ

Oඊඒඍඋගඑඎ 3. P඲කඍඖඖඑඛඍක ඝඖ ඛ඗උඔඍ ඌඍ උ඗ඕඕඍකඋඍඛ 
ඌඍ ඘ක඗චඑඕඑග඲ ඍග උ඗ඖඎ඗කගඍක ඔඉ ඌඡඖඉඕඑ඙ඝඍ උ඗ඕඕඍක-
උඑඉඔඍ ඍඖ උඍඖගකඍ-ඊ඗ඝකඏ

Oඊඒඍඋගඑඎ 4. Nඍ ඘ඉඛ ඍඖඋ඗ඝකඉඏඍක ඔඍ ඌ඲ඞඍඔ඗඘඘ඍඕඍඖග 
උ඗ඕඕඍකඋඑඉඔ ඐ඗කඛ ඌඝ ඊ඗ඝකඏ

Oඊඒඍඋගඑඎ 5. S’ඉ඘඘ඝඡඍක ඛඝක ඔඉ ඎක඲඙ඝඍඖගඉගඑ඗ඖ ග඗ඝ-
කඑඛගඑ඙ඝඍ ඌඝ ගඍකකඑග඗එකඍ ඘඗ඝක උ඗ඖඛඍකඞඍක ඝඖ ඐ඲-
ඊඍකඏඍඕඍඖග ඕඉකඋඐඉඖඌ උ඗ඕ඘ඉගඑඊඔඍ ඉඞඍඋ ඔඉ උඉ඘ඉඋඑ-
ග඲ ඌ’ඉඋඋඝඍඑඔ ඌඝ ගඍකකඑග඗එකඍ

Oඊඒඍඋගඑඎ 6. Vඉඔ඗කඑඛඍක ඔඍඛ ජ඗ඖඍඛ ඌ’ඉඋගඑඞඑග඲ඛ ඛඉඖඛ 
඘ක඲ඞ඗එක ඔඍඝකඛ ඍචගඍඖඛඑ඗ඖඛ

Oඊඒඍඋගඑඎ 7. Pක඲ඛඍකඞඍක ඔඍඛ ඉඋගඑඞඑග඲ඛ ඍචඑඛගඉඖගඍඛ 
එඛ඗ඔ඲ඍඛ ඛඝක ඔඍ ගඍකකඑග඗එකඍ

Oඊඒඍඋගඑඎ 8. C඗ඖඎ඗කගඍක ඔඍ ඘඼ඔඍ ඝඖඑඞඍකඛඑගඉඑකඍ ඍග 
ඌඍ ඎ඗කඕඉගඑ඗ඖ ඘ක඗ඎඍඛඛඑ඗ඖඖඍඔඔඍ Oඝඍඛග ඪ B඗ග඙ඝඍ-
ඔඍඖ

Oඊඒඍඋගඑඎ 9. S’ඉ඘඘ඝඡඍක ඛඝක ඔඉ ඎඑඊකඍ ඍග ඔ’එඖගඍකඖඍග 
ඐඉඝග ඌ඲ඊඑග ඘඗ඝක ඎඉඞ඗කඑඛඍක ඔඉ උක඲ඉගඑ඗ඖ ඗ඝ ඔ’඗උඋඝ-
඘ඉගඑ඗ඖ ඌ’ඍඕ඘ඔ඗එඛ ඛඝක ඔඉ උ඗ඕඕඝඖඍ3 4

Oඊඒඍඋගඑඎ 1. Pක඗ඕ඗ඝඞ඗එක ඔඍඛ ඕ඗ඌඍඛ ඌඍ 
ඌ඲඘ඔඉඋඍඕඍඖග ඌ඗ඝච

Oඊඒඍඋගඑඎ 2. D඲ඞඍඔ඗඘඘ඍක ඔ’එඖගඍකඕ඗ඌඉ-
ඔඑග඲ ඍග ඔඍඛ ඕ඗ඌඍඛ ඌඍ ගකඉඖඛ඘඗කගඛ උ඗ඔ-
ඔඍඋගඑඎඛ ඍඖ ඔඑඍඖ ඉඞඍඋ GMVA

Oඊඒඍඋගඑඎ 3. Pක඗ඕ඗ඝඞ඗එක ඔඍ ඘ඉකගඉඏඍ ඌඍ 
ඔඉ ඞ඗එගඝකඍ ඍග ඔඍඛ ඉඔගඍකඖඉගඑඞඍඛ ඪ ඛ඗ඖ 
ඝඛඉඏඍ එඖඌඑඞඑඌඝඍඔ 

Oඊඒඍඋගඑඎ 4. D඲඘඗කගඍක ඔඍඛ ඎඔඝච ඌඍ ඛගඉ-
ගඑ඗ඖඖඍඕඍඖගඛ ග඗ඝකඑඛගඑ඙ඝඍඛ ඐ඗කඛ ඌඝ 
උඍඖගකඍ-ඞඑඔඔඍ ඍග ඌඍඛ  ඘඗එඖගඛ ඌ’එඖග඲කඳග

Oඊඒඍඋගඑඎ 5. Mඉඑඖගඍඖඑක ඔ’඗ඎඎකඍ ඌඍ ඛගඉ-
ගඑ඗ඖඖඍඕඍඖගඛ ඍඖ උඍඖගකඉඔඑග඲
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Qç�½Øç�Ý �½�Ã�ÄãÝ �«®¥¥Ù�Ý
Taux de Croissance Annuel Moyen 
de la population des ménages : 0,87% 
par an, pour une progression de la po-
pulation d’environ 575 habitants en 11 
ans (population totale estimée à 6310 ha-
bitants en 2035)

Réduction de la taille des ménages 
(desserrement) : - 0,59 % par an (rythme 
de desserrement identique à celui de la 
période 2015-2021, plus faible que celui 
de la période 2010-2015), pour une taille 
de ménage estimée à horizon du PLU à 
1,85 (pour mémoire, elle était de 2,02 en 
2021)

Part des Résidences principales dans 
la production neuve : 81,4% 
(+95 logements)

Part des Résidences secondaires 
dans la production neuve : 11,7% 
(+73 logements)

Part des Logements Vacants dans la 
production neuve : 6,7% (+42 logements)

De l’échelle communale...

...à celle du bourg!
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OAP n°13 – 0,13ha

OAP n°14 – 0,24ha  

OAP n°15 – 0,19ha 
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U16

U17

U16

U17

OAP n°16 – 0,15ha  

OAP n°17 – 0,11ha 

U18 OAP n°18 – 0,35ha 
U18

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION - O.A.P.  

UÄ� ÊÖ�Ù�ã®ÊÄ �’�Ã�Ä�¦�Ã�Äã �’�ÄÝ�Ã�½�
La commune défi nit des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) pour certains secteurs U (Urbanisés), c’est à dire pour les grandes dents creuses et les secteurs de renouvellement 
urbain, ainsi que pour la zone 1AU de Hent Bihan, seul secteur en extension. Les secteurs couverts par des OAP devront faire l’objet d’opérations d’ensemble. Cela signifi e que pour être autorisée, l’opé-
ration  d’aménagement devra porter sur au moins 80% du foncier du secteur. Pour certains secteurs, plusieurs tranches ont été défi nies. Dans ce cas, il pourra y avoir une opération par tranche ou une 
opération sur la totalité du secteur.

P�Ý �’Ê�½®¦�ã®ÊÄ �� ¥�®Ù�

L’OAP ¥��®½®ã�ãÙ®�� ��Ý ÖÙÊ¹�ãÝ

La mise en place d’une OAP sur un secteur n’impose pas au propriétaire de ce secteur de le bâ-
tir ou de le céder à un promoteur. Le propriétaire peut tout à fait conserver son terrain en l’état. 
L’obligation qui lui est faite est de respecter les obligations et le programme défi nis dans l’OAP 
dans le cas où il souhaite urbaniser son terrain.

Un des intérêts de l’OAP est de prévoir le désenclavement de parcelle sans accès direct à la voi-
rie. Dès lors l’OAP facilite l’urbanisation de tous les terrains, sans laisser de reliquat. Par ailleurs, il 
est fréquent qu’un secteur couvert par une OAP soit constitué de parcelles appartenant à diff érents 
propriétaires. L’OAP permet aux propriétaires de s’associer pour réaliser le programme indiqué 
dans celle-ci, sans obligation de recourir à un promoteur.

Chaque secteur devra respecter dans son programme de construction la densité à atteindre indi-
quée dans les OAP. Ainsi les OAP permettent de garantir l’optimisation de chaque secteur au 
regard de son emplacement, tout en garantissant l’insertion du projet dans son environnement.

UÄ ÖÙÊ¦Ù�ÃÃ� �� �ÊÄÝãÙç�ã®ÊÄ

D�Ý �®ÝÖÊÝ®ã®ÊÄÝ Ö½çÝ ÝÖ��®¥®Øç�Ý
Pour tous les secteurs concernés, des règles ont été défi nies a minima concernant la gestion des accès et de la desserte. Pour certains secteurs, des dispositions plus précises sont indiquées, comme 
les liaisons douces à réaliser, les haies à préserver ou à créer, les gabarits, le type de bâtiment à réaliser, …
L’OAP la plus détaillée est celle relative à l’aménagement de Hent Bihan, qui retraduit des études de conception d’un projet d’aménagement menés entre la procédure de DPMEC - Déclaration de Projet 
valant Mise En compatibilité du PLU approuvée en décembre 2022 et celle de modifi cation simplifi ée du PLU (2025).

L�Ý OAP Ý��ãÊÙ®�½½�Ý
Les OAP sectorielles portent spécifi quement sur certains secteurs identifi és au règlement graphique. Les cartes ci-dessous localisent les secteurs concernés (secteurs supérieurs à 900m²).

Elles permettent également de faciliter pour la commune l’atteinte de son objectif d’accueil de po-
pulation et de production de logements neufs. 
Pour les secteurs concernés, les densités retenues dans les OAP sont variables selon les secteurs, 
en fonction de leur localisation, de la topographie et du relief du site, de la contrainte de gestion des 
eaux pluviales, de la possibilité d’une maitrise foncière publique, de la sensibilité paysagère, … Les 
densités oscillent entre 15 et 50 logements à l’hectare.

CENTRE-VILLE

Eø�ÃÖ½� �’OAP Ý��ãÊÙ®�½½�

U1

U2

OAP n°1 – 0,62ha 

OAP n°2 – 0,36ha
U2

U3
U4

U3 OAP n°3 – 0,14ha 

U4

U5

U6

OAP n°4 – 0,20ha 

OAP n°5 – 0,18ha 

OAP n°6 – 0,29ha 

U1

U5

U7 OAP n°7 – 0,16ha 
U6

U7

U8

U9

U10

U8

U9

U10

OAP n°8 – 0,21ha 

OAP n°9 – 0,76ha 

OAP n°10 – 0,25ha 

1AU1 OAP n°19 – 7ha

1AU1

U11

U11

U12

OAP n°11 – 0,32ha 

OAP n°12 – 0,53ha
U12

BOURGEREL

MOUSTOIR

Aménagement :
Cette opération étant appelée à constituer une nouvelle entrée de ville, un soin
particulier sera apporté à la qualité architecturale et paysagère de l’opération. Les
partis-pris permettront de donner une identité propre à l’opération, entre diversité
architecturale et harmonie d’ensemble.
Un seul accès véhicule autorisé en double sens au niveau de l’accès préexistant.
Aucun accès direct n’est autorisé en complément depuis la rue Bouruet Aubertot.
L’opération pourra être réalisée en deux tranches.
Un espace végétalisé d’une largeur de 3 à 5m sera aménagé en T1 le long de la rue
Bouruet Aubertot. Il devra permettre une perception depuis la rue des pieds des
bâtiments qui seront réalisés en retrait, en ménageant une transition qualitative
entre espace public et espace privé. Cet espace ne pourra pas accueillir de
stationnement.
Un front bâti continu est attendu le long de l’espace végétalisé

Programme de construction :
Prescriptions à respecter pour les opérations d’aménagement intégrant de l’habitat :

Densité de 50 logts/ha
Gabarit attendu en R+1+C

Déplacements doux :
Un maillage de cheminement doux entre tranche 1 et tranche 2 est attendu. Un
cheminement est à créer au sein de la tranche 2 pour rejoindre le chemin
existant au Nord et assurer la jonction avec le parc au Sud-Est.

a

T1

T2

Accès obligatoire Accès piéton uniquement

Cheminement doux à créer

Espace végétalisé à aménager



LA RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION - O.A.P.  

L�Ý OAP ã«�Ã�ã®Øç�Ý
À la diff érence des OAP sectorielles, les OAP thématiques sont applicables sur l’ensemble du territoire communal, et pas uniquement dans certains secteurs. Elles sont opposables à toute autorisation d’urba-
nisme, que celle-ci prévoie ou non la création de logements, et le cas échéant quel que soit le nombre de logements créés. Ainsi un simple permis de construire de maison individuelle devra être compatible 
avec les dispositions des OAP thématiques.

Cette OAP expose tout d’abord le contexte, c’est 
à dire la répartition de l’eau de pluie en fonction de 
l’occupation du sol, et les enjeux en matière de qua-
lité de l’eau liés à la gestion des eaux pluviales.

Ensuite, elle impose l’obligation de réaliser les 
aires de stationnement mutualisé ou stationne-
ment visiteur de manière non imperméabilisée, 
y compris en zone d’activités.

Enfi n, elle illustre les bonnes pratiques en matière 
de stationnement, et de gestion aérienne des eaux 
pluviales (noues, tranchées drainantes, bassins de 
rétention des eaux pluviales).

Gestion différenciée

Plantations en pleine terre

Végétaliser façades et trottoirs

Passage à hérissons / 1 grillage 
à maille large fera aussi 

l’affaire

G�Ýã®ÊÄ ��Ý ��çø Ö½çò®�½�Ý

Cette OAP donne tout d’abord une défi nition de la notion de trame verte et bleue, 
et présente sa cartographie à l’échelle communale.

Puis elle expose les trois grandes orientations à intégrer, qui se déclinent en prin-
cipes et objectifs  :

Des connexions naturelles à assurer
 Protection et restauration des cours d’eau
 Gestion de la fréquentation des espaces naturels

Donner un rôle de support de biodiversité aux espaces communs, publics ou privés
 Renforcement de la présence du végétal dans les espaces publics
 Introduction de la nature dans les futures opérations d’aménagement
 Renforcement du végétal dans les espaces privés

Protéger ou renforcer la trame noire

B®Ê�®ò�ÙÝ®ã� �ã ãÙ�Ã� ò�Ùã� �ã �½�ç�

Cette OAP expose tout d’abord le contexte et l’enjeu 
de protection du petit patrimoine.

Puis elle pose les règles applicables en matière de 
restauration et d’extension des bâtiments anciens.

Enfi n, elle fi xe les règles à suivre pour les construc-
tions neuves qui seraient édifi ées à proximité im-
médiate des constructions patrimoniales.

AÙ�«®ã��ãçÙ� Ö�ãÙ®ÃÊÄ®�½�

Choix d’un candélabre de moindre impact

Choix de revêtement de sol peu réfléchissant

Exemple d’extension n°1

Exemple d’extension n°2

Exemple d’extension n°2 bis

3/4 1/4

Extension réalisée en rupture 
de gabarit du bâtiment initial, 

mais avec les mêmes 
matériaux

3/4 1/4

Extension réalisée en rupture de 
gabarit du bâtiment initial, avec des 

matériaux distincts (toit en zinc 
prépatiné, bardage bois)

SIMULATION DE RENOVATION ET 
D’EXTENSION

VOLUME EN TON 
CLAIR, NEUTRE ZINC & ARDOISE

BOIS DELAVE

GRANIT LOCAL

BOIS BRÛLE

E

CHAUME
2/3 1/3

Rénovation d’un bâtiment dont les 
proportions des ouvertures sont conservées 

sur 2/3 de la façade et de la toiture, et 
modifiées sur 1/3

Rénovation d’un bâtiment dont les 
proportions des ouvertures sont 

conservées sur la moitié de la façade et de 
la toiture, et modifiées sur l’autre moitié

1/2 1/2

Cette OAP expose tout d’abord le contexte et l’enjeu 
de la transition énergétique.

Puis elle pose les orientations en matière de mise en 
oeuvre d’une conception urbaine et architecturale 
bioclimatique.

Enfi n, elle pose les leviers en matière d’évolution des 
matériaux à employer dans la conception du bâti et  
de la production locale d’une énergie renouvelable.

EÄ�Ù¦®� �ã �½®Ã�ã
• En été :•

• En hiver :•

Bloquer le rayonnement solaire en 
façade Sud (avant toit, casquette, 

filtre végétal, …)

• Limiter les ouvertures au Nord

• Privilégier les teintes claires 
(fort albédo)

• Choisir des matériaux 
renvoyant la chaleur

• Faire circuler l’air au sein du 
bâtiment pour favoriser son 
renouvellement

• Utiliser la capacité des matériaux à 
emmagasiner cette fraicheur pour la 
restituer le reste de la journée

Laisser entrer les 
rayons du soleil

Utiliser des matériaux qui 
redistribuent de la chaleur 

durant la journée

Utiliser des matériaux qui 
emmagasinent de la chaleur,  

augmenter l’inertie (mur 
trombe, puits canadien,)

Isoler le bâtiment pour 
conserver la chaleur

Nord
Peu de soleil / vents froids

Sud
Ensoleillement / protections solaires 

nécessaires

Est
Ensoleillem

ent m
atinal
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Ch

al
eu

r 
es

tiv
al
e

Masque végétal persistant

Masque végétal 
caduque : confort 

estival
Protection solaire estivale 

(pergola ajourée)
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